
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  
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Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Groupe de recommandations et d’actions pour un meilleur environnement (GRAME)
	Numéro du dossier: R-4122-2020, phase 3B
	Sujet 1: Budget du Plan global en efficacité énergétique alloué aux années tarifaires 2021 et 2022
	Nature de l'intérêt1: Au dossier R-4043-2018, le GRAME avait fait état à la pièce C-GRAME-027 d’une surévaluation des prévisions du PGEÉ de Gazifère, laquelle s’est confirmée au dossier de fermeture pour 2019 (R-4122-2020). Ainsi, le GRAME est préoccupé par une participation inférieure aux prévisions de Gazifère présentées au dossier R-4043-2018, laquelle impactera les résultats en économies d’énergie sur la durée du Plan directeur. Par conséquent, il est d’avis que Gazifère doit présenter ses prévisions du PGEÉ pour les années 2021 et 2022. Par ailleurs, le GRAME avait énoncé ses préoccupations sur l'absence éventuelle des prévisions du PGEÉ de Gazifère à la phase 1A. Gazifère indiquait en réplique ce qui suit : Tel qu’il appert de la Demande, il va sans dire que Gazifère inclura les prévisions budgétaires du PGEÉ pour les années 2021 et 2022, dans le cadre de la phase 3 du présent dossier (B-0014).
	Conclusions sommaires 1: Le GRAME est surpris de constater que Gazifère n’a pas déposé de prévision de réalisation de son PGEÉ pour les deux années en cause, soit 2021 et 2022, alors que pour le dossier de fermeture de 2019 (R-4122-2020, B-0035, page 4), les dépenses associées au PGEÉ correspondaient à 48 % du budget présenté au dossier R-4043-2018. Le GRAME est d’avis que si un ajustement à la baisse est nécessaire, celui-ci devrait se refléter dans la demande de Gazifère et pouvoir se refléter dans ses tarifs pour 2021 et 2022. Au soutien de sa demande, le GRAME soumet qu’Énergir a demandé au dossier R-4119-2019 un ajustement à la baisse du budget prévisionnel du PGEÉ (Dossier R-4119-2020, Décision D-2020-145, par. 381). L’ajustement à la marge du PGEÉ a été approuvé par la Régie dans sa décision D-2020-145, par. 389 résultant en un impact à la baisse sur les tarifs en 2021. 
	Manière 1: Le GRAME entend demander à Gazifère de déposer ses prévisions (budget et économies d’énergie) pour chacune des deux années visées par la demande d’approbation. Il fera ses recommandations suite aux données fournies par Gazifère.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Le plan d’approvisionnement 2021-2024
	Nature de l'intérêt2: La pandémie due à la Covid-19 rend incertaine la situation concurrentielle du gaz naturel. Cela se combine au contexte de la transition énergétique vers des ressources renouvelables. Cette conjoncture amène le GRAME à se questionner, à savoir si Gazifère est en mesure de prévoir à même son plan d'approvisionnement les changements en cours.
	Conclusions sommaires 2: Le GRAME constate que Gazifère n’intègre pas, dans les prévisions volumétriques de son plan d’approvisionnement 2021-2024, de données prévisionnelles relatives à la transition énergétique. Le GRAME est d’avis qu’une évaluation précise, via un sondage effectué auprès de la clientèle commerciale du domaine institutionnel, devrait être conduite par Gazifère en regard des projets de conversion à venir. Au soutien de sa demande, le GRAME soumet que le Plan pour une économie verte 2030 prévoit l’électrification d’une part croissante du chauffage assuré par le gaz naturel, via une conversion partielle du gaz naturel vers l’électricité. (https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/environnement/publications-adm/plan-economie-verte/plan-economie-verte-2030.pdf?1605540555, page 53). De plus, Le Plan de mise en œuvre 2021-2026 indique comme mesures, dès 2021-2022, que le gouvernement entend soutenir la conversion du gaz naturel vers l'électricité, et la biénergie pour la gestion de la pointe et soutenir la conversion vers l’électricité et d'autres énergies renouvelables dans les bâtiments commerciaux et institutionnels.  (https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/environnement/publications-adm/plan-economie-verte/plan-mise-oeuvre-2021-2026.pdf?1608758955)À titre d’exemple, Énergir a déjà fait l’annonce avec Hydro-Québec (Synergie renforcée entre Hydro-Québec et Énergir pour le chauffage, Le Devoir, 4 janvier 2021), de la mise en place d’une tarification à la biénergie GN/électricité, laquelle vise directement les bâtiments se chauffant au GN, lesquels seraient convertis à la biénergie. Une telle approche implique nécessairement une réduction de la consommation de gaz naturel.
	Manière 2: Le GRAME entend questionner Gazifère sur sa connaissance de la clientèle institutionnelle et de la part du marché dédiée à cette clientèle, ainsi que sur l’impact en termes volumétriques d’une transition vers l’électrification de ce marché. Par ailleurs, le GRAME souhaite questionner Gazifère, à savoir si elle a été également approchée par Hydro-Québec afin de faire valoir une tarification combinée pour la biénergie (GN/électricité).
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